
N^tions Unies ét à liUNESCO ainsi quQ.à
d autres programmes destinés â cléve'lop-
pèr la co.mpréhension intexnationaleo

6e233 Cinéma

6e2331 Le Directeur général est chargé,.

6e23311 De sventourer des avis d'une Commis-
sion-de Production cinématographique
composée dvexperts appartenant a un
certain nombre de payse

6.23312 De rasèembler9 en vue de leur publi-
cation, des informations détaillées
sur les films pouvant convenir aux,
groiipe s de discussion 9 de accroitre,
la fourniture de oopies des films
existants; Wobtenir si possible 7a•1 .

, produoti on9 â. titre dtexpérienoe-tém
moin2 de deux films documentaires qui
aeraient. destinés aux groupes de dis-
t^,,ussion et dont" 1oun porterait sur la
liberté de 18 inïormat i on et 18 au tre
sur lè problême mondial de l4alim.en-
tationy de préparerfl pour accompagner
de tels f slms9 des éléments de discus-
sion et des bibliographies, et de fa®
^oriser le plus large emploi possible
de ce matériel dans tous les pays o

6023313 De choisir, dans tous les pays9 des _
films de court métrage propres afavo©
ri ser les buts de 19UNESCO et de ras-9
sembler ces ï°ilms dans une cinémathèque
â des f ins de consultation et Wétudier
lés possibilités de. fournir dé^=copies
de ces .f films aux Eta:ts Membres eri 'vüé-
vunè utilisation non commerciale, con.-
tre paiement dans leur monnaie,

6'.2332 Le Directeur général est chargé d" étu-
dier la question de la produc tion - â bon
marche Vapparei.ls de projection ciné®
matographique , cette étude étant un pre-
mier pas vers lg anoouragenent par
IaUNESCC de la production à bon marché
de tous les Mo-yens matériels dg inforrna®
tion des masses,.

6.234 Pre sséa Le Directeur général est chargé
de -prèndre conseil d^un Comité dé la
Presse -èt -dës Publications, composé
d?éditeurs et de journalistes.

6.3 Diffusion et Echan e^ inPormations

6 e 31 Le Directeur général est chargé de.
continuer â rassembler et 'a diffuser
des renseignements sur les personnesfl
les institutions, les travaux e les
possibilités de recherche et les f aci-
lités matérielles .qui contribuent â
l^éducation9 â la science et à la cul-
ture,
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